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Réc lamas : » . . . 30 c. 
Faite d i v a n : » . . . 89 c . ' 
On peut, traiter à forfait peur les a e e n o o 

mente d'annonces. 

Les abonnements et las annonças' soc» 
reçaes à Roubaix, au bureau du jouxnsJ, 
à Lille, sfaei M. QeA**B, Ebattre, Caeeïia 
Place; à Paris , chez MM. HAVAS , LAStvca 
BT C*, 34, nie Notre-©ame-dee-Vroteires, 
(place de la Bourse); a Bruxetttt, à 
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Change sur Londres, 4.85 25; change SUT 

Paris, 5,18 75, 100. 
Café" good fair, ( la livre) .14 1/8. 14 3/8. 
Café geod Cargos*,(la livre), 14 3/4,13 »/». 
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DépècLes de MM. Schlagdenhauffen et C* 
représentés à Roubaix par M. Bulteau-Gry-
aaoapres : 

Havre, 19 mai. 
T e n u s 500 b. Marché tendu. 

Liverpool, 19 mai 
Ventes 15,000 balles. Disponible 1/16 et 

livrable 1/8 de hausse. 
New-York, 19 mai. 

Coton, 11 3/4. 
Kecettes 11.000 b. 
New-Orléans low-middling 84 >/» 
Suvannah » • 83 »/» 

B U L L E T I N D U J O U R 
Depuis le 13 octobre 1879, il y a eu 

à la Chambré vingt-sept interpellations; 
celle de 11. Robert Mitchell a l'adresse 
de M. Turquet a élevé ce nombre à 
vingt-huit ! Il y en a eu d'émouvan
tes, de sérieuses, d'utiles ; celle d'hier 
eildunombredM interpellations gaiea. 
M- Hubert Milehell fl»t «n homme 
tl'tapHt, «pu etutivt htyitfWkwm»; et 
choisit a* k\A% i reo wrttti M. turquet 
en sait quelque chose : il a été lardé 
de traits décochés avec habileté, à la 
grande joie de ses adversaires et... de 
ses amis. Les ministres, et même la I 
majorité, ont reçu par ricochets quel
ques pointes acérées. M. Turquet a ! 
répondu que tout était pour le mieux 
dans le meilleur dessalons de peinture, 
ce que M. Mitchell contestait, et tout 
a été terminé, sans vote. 

Après l'interpellation de M. Robert 
Mitchell, on a abordé en deuxième 
délibération la loi relative au canal de 
Tancarville. 

Enfin M. Boysset a demandé et ob
tenu la fixation des débats sur la loi 
relative a la magistrature après ceux 
concernant loa lettres d'obodioaoo et 
l'administration de l'armée. 

Telle est la physionomie de la jour
née parlementaire d'hier. Notons en
core la distribution du rapport de M. 
P. Bert sur le projet de loi établissant 
la gratuité absolue de l'enseignement 
primaire dans les écolss publiques. Om 
aurait dû annexer a ce rapport cet 
amendement, dont un certain nombre 
de députés de la gauche viennent de 
saisir la commission du budget : 

c II sera établi, à titre extraordinaire, un 
impôt de 0 fr. t;0 pour 100 fr. sur les revenus 
de toute nature dont le montant annuel to
talisé atteindra au moins mille francs. » 

Cette taxe devra s'élever en outre 
d'une proportion déterminée par 1,000 
francs de revenu, jusqu'à ce qu'elle 
atteigne 3 0/Ô. Et pourquoi l'établisse
ment de cet impôt rxtraordinaire sur 
le revenu î Pour permettre de combler 
les dépenses de la gratuité de l'ins
truction primaire. On voit qu'elle coû
tera passablement cher aux contribua
bles. 

C'est fait ! M. Constans est nommé 
ministre de l'intérieur, en remplace
ment de M. Lepère, et M. Fallières est 
sous-secrétaire d'Etat, jusqu'au jour 
où, en vertu des traditions, il supplan- j 
tera son patron à la place Beauveau. \ 
On croit donc avoir trouvé dana M. 
Constans le ministre « à ppigne » re
cherché pour l'exécution des décrets 
du 29 mars * On va le savoir, car il est 
eu ce moment à Reims, appelé, dit-on, 
par la situation économique de la ré
gion. Quest-ce donc que M. Constans? 
A-t-il signalé sa vie parlementaire par 
quelques-unes de ces qualités qui dé
signent d'avance un homme aux hon
neurs du pouvoir ? Ancien professeur 
de droit à Toulouse, élu en 1876, il a 
fait partie de la minorité de la com
mission de l'amnistie qui réclamait 
une extension plus large de la loi, et, 
étant sous-secrétaire d'Etat, il s'est 

, ab-te.nu dans le vote ^ur l'amnistie 
' taie 1 V. y'a t.jiit *oa baga ;o parle-

. t- t aiu ••• x., dii 

•u. V* Otfl i e v ; - f* l. lu bl> 
juiu, il se décide A Grappe* uu graud 

coup qui pourrait bien — s'il réussit 
— faire dé lui un futur président du 
Conseil. 

En attendant voilà M. Lepère rangé 
définitivement, de par le Journal offi
ciel d'hier, dans la classe de ces mi
nistre de la veille qui selon l'expresion 
de la République française, a encom
brent les trottoirs ! » Mais le XIXe 
Siècle lui accorde une place à part, et 
le range, parmi « ces ministres A IA 
SUITE, » qui sont la « réserve de l'ave
nir. » C'est une fiche de consolation 
3ui pourra adoucir les derniers instants 

e M. Lepère, mais qui ne lui laissera 
guère d'illusions sur son avenir. Il re
présente, en effet, aujourd'hui cette 
politique du « bon-mrconisitve gouver
nemental » qui a fait son temps. Aussi 
le National ne fonde aucun espoir sur 
Je sort dn ministère Freycinet, et la 
première pierre de l'édifice détachée, 
il prévoit l'éfondrement prochain du 
monument tout entier. A ses yeux, 
quoi qu'il arrive, le cabinet actuel a 
vécu : il regimbe encore mais il n'est 
p'uS bon f qu'à être Conduit chezl'équar-
risseur.* L'attitude de M. de Freycinet 
dans la séance de mardi dernier ne le 
rend-il pas suspect aux yeux des m-
transigeauts ? Et d'ailleurs, n'y a-t-il 
pas les dans paroles hautaines qu'il 
prononçait alors l'aveu de l'impatien
ce que lui cause le rôle humiliant qui 
lui est imposé : n'être que le pavillon 
neutre de la majorité ? Il faut être 
docile, en effet, si l'on veut être minis
tre, et surtout si l'on veut durer. Et 
puis les cabinets ne se succèdent-ils 
pas en république avec une rapidité 
étonnante ? 

Ainsi, voilà M. Ricard qui entre le 9 
mars 187C au ministère avec M. Du-
taure. Il meurt le 12 mai. A peine est-
il enterré, que les radicaux exigent de 
ses anciens collaborateurs une révision 
complète des lois qui régissaient la 
magistrature, l'armée, le clergé. M. 
Dulaure refuse ; la guerre s'engage, et 
le 4 décembre M, Dufaure donne sa 
démission. C'est M. J. Simon qni prend 
sa plaoe. Hurvieut 1» 16 mai- Le 43 
MPPHIIW l&ïî, M, lmt'*uwi mm%)\ 
\MW Hia|i»PïilW t>tt j»nvl*M*TW, W* 
liant son portefeuille à M. W addiuglutt. 
escorté de M. Le Royer, etc. Le 12 
décembre, M. Le Royer se démettait à 
son tour ; le 20, le" général Gresley 
l'imitait. Enfin, le 28 décembre 1879, 
M. de Freycinet prenait la présidence 
du conseil ! Nous sommes au 19 mai 
1880 ; or, il y a quatre mois à peine 
que nous avons « le ministère des lois 
existantes, » et ses amis regardent 
déjà sa chute comme une affaire de 
temps ! Il faudra bientôt à la majorité 
des créatures plus souples, des instru
ments dociles de ses passions, et les 
cabinets succéderont aux cabinets jus
qu'au jour où il se trouvera des hom
mes doués d'assez d'abnégation pour 
être entre les mains de la Chambre 
« tanquatn baculus, ptrindè ac coda-
« r / i 

L* cardinal Pie 
Une dépêche nous a appris hier soir, la 

mort subite de S.E. le cardinal Pie, évèque 
de Poitiers. 

Le cardinal Pie était né aPontgouin (Kur-
et-Loir) en 1815. De l'origine la plus h u m 
ble (il était fils d'une cuisinière), il s'est 
élevé par son intelligence puissante et Son 
seul meritR. au poste éminent où la mort 
vient de le frapper. 

Il fut tout d'abord attaché au diocèse de 
Chartres, où son zèle et son propre savoir 
le firent remarquer par l'évèque d'Orléans, 
Mgr Dupanloup, qui avait eu lieu de l'ap
précier dans différentes questions in féres-
sant les deux diocèses. i 

Peu de l empsavantsou tlévaii >ri a i'e•••?- ; 
copat, il prononça dans la CAluélrak rt'Oi- i 
léans le panégyrique de Jeanne d'Aïc, qui 
fat pour lui l'occasion d'au ^raud succès ! 
d'éloquence, et dans lequel il traita, le pre- j 
mier, la question de la canonisation de 
l'héroïne de Domrémy. 

Nommé évèque de Poitiers, le 23 mai 
1849. il publia au bout de quelques années: 
lis Iustructiont synodales sur les erreurs des 
temps présents. Cette œuvre est considérée 
par les théologiens et tes auteurs catholi
ques comme un monument admirable et 
l'Un des livres les plus puissants pour la 
défense des doctrines de l'Eglise. 

La guerre d'Italie, Casteltidardo, l' inva
sion des Etats pontificaux : autant de 
sujets qui éveillèrent l'attention de Mgr Pie 
et qui lui fournirent l'occasion de pronon
cer ses plus beaux discours ou d'engager 
avec les ministres do l'empire une brillante 
polémique. 

C'est d'abord l'Orat*o» funèbre de Castel-
fldardo. prononcée à Poitiers au lendemain 
de la défaite, de Lamoricière; puis v int la ; 
réponse a France, Home et Italie, brochure ! 
do M. de la Guéronnière. 

La mandement publié à cette occasion i 
est curieux par les textes innombrables de 
l'Ecriture sainte et des Pères de l'Eglise que 
Ma;r Pie avait s u approprier d'une façon 
merveilleuse au sujet qu'il traitait. 

Celte riposte donna la preuvela plus écla
tante de la science religieuse et de la finesse 
d'esprit de Mgr l'évèque 9e Poitiers. A l'aide 
de ces textes , il prenait à partie les min i s 
tres qui avaient laissé dépouiller le pape, 
il s'attaquait au chef de l'Etat lu i -même 
par cette phrase célèbre, qui le fit traduire 
convn- d*abus devant le conseil d'Etat : 

« ' W . e r>'>-iv.iii tour, emoècbw, il laissa (.mit 
>£ai . - . I i«e (as innu-, à Piàttel La po&térité 

cAkSi : ':u ti'imne figure 
,>*kJatuu^»itori.UA ,'îib >ti.-.ai^t)olniiicJDaiqui; 
» du stigmate :cci<! ; c'est i'uii c Piiale, et 
» oeia est justice ; ll'-rodo, Caïphs, Judas ont 

» eu leur part dans le crime ; mais enfln rien 
» n'eut abouti sans Pilate ; Pilate pouvait 
» sauver le Christ, et sans Pilate on ne pouvait 
» pas mettre le Christ à mort. » 

Il fat mis en interdit par l'empire, et 
pendant plusieurs années aucun fonction
naire ne du se présenter à l'évêché. 

En 1870, au concile oecuménique, il pré
sidait la commission de fiée, qui s'occupait 
de la question de l'infaillibilité pontificale. 

Il a été promu au cardinalat en 1879. Le 
cardinal Pie n'avait pas protesté contre les 
décrets du 29 mars, par une lettre au Pré
sident de la République II s'était contenté 
d'écrire au cardinal Donnet pour lui dira I 
qu'il s'associait à sa protestation et parta
geait ses idées à cet égard. 

Une occasion toute naturelle s'est pré
sentée de faire connaître son opinion pré
cise à eet é.arard. C'était, il y a dix jours.au 
sacre de Mgr de Briey, coadjuteur de 
Meaux. Dans une partie de son discours, il 
a traité la question de la liberté des ordres 
religieux et de leur existence, au point de 
vue l éga l , soutenant, dans un admirable 
langage, les droits et les prérogatives de 
l'Eglise catholique. 

Sa protestation n'a pas eu tout l'éclat 
des autres, mais elle n'existe pas moins ; 
elle est une nouvelle preuve de l'union 
indissoluble de tous les catholiques pour la 
défense de la liberté. 

L e s g r è v e s d e R e i r a s 

Le Moniteur reçoit de son corres-

[)ondantde Reims, en date du 17 mai, 
a lettre suivante : 

La situation ici n'a pas changé depuis 
ma dernière lettre. A u contraire, les mani
festations continuent de la part des grévis
tes. Dimanche et lundi les troupes n"ont 
cessé d'occuper plusieurs quartiers de la 
ville. De nouvelles troupes, composées de 
chasseurs, dragons, artillerie, sont arri
vées, Une affiche a été placardée par les 
soins du maire, lequel annonce aux ou
vriers qu'en présence de ces manifestations 
tumultueuses, l'administratien militaire a 
cru devoir prendre des mesures dont elle 
seule est responsable. ; il engage les grévis
tes à rentrer dans leurs ateliers dans l'inté
rêt de leurs familles. Nous ignorons l'etlet 
produit par la prose municipale. Nous ne 
pourrons en juger que demain. 

L'effervescence es i grande. Les paisibles 
habitants se plaignent de la manière dont 
les mesures prises par l'autorité militaire 
sont discutée». Il est très difficile de eircu • 
1er dans les rues pour vaquer à ses affaires, 
passé 6 heures du soir. 

Au moment de fermer ma lettre, les 
agents de sûreté font des rondes chez 
tous lé* munmurçaats, leur enjoignant de 
W444MI IcHW «UMWftfcmam* * v * ^ **wil 

Heures ttU WlFi 
M. le maire de Ueims a fait afficher la 

proclamation suivante : 
« Aux ouvriers de Reims 

» La loi interdit les attroupements ou l«s ras
semblements sur la voie publique, nous avions 
demandé de vous en abstenir, et vous l'aviez 
promis. 

» Néanmoins des manifcstaUons bruyantes 
ont troublé, hier et aujourd'hui, la cité. L'au
torité militaire qui a mission de faire respecter 
la loi devrait, si ces manifestations illégales 
screproduisent, prendre sous sa responsabilité 
des mesures dont elle reste juge. 

» Aidez nous à éviter ces conflits regretta
bles et qui ue pourraient qo* compromettre la 
cause que \ous voulez défendre. 

» Des concessions ont été faites, certaines 
réclamations ont été accueillies ; la réduction 
des heures do travail qui vous tient h r.rur est 
4 la velllo d'Otro tranchée par la loi. 

» 11 cat dé» a prêtent entoudu qu'une révUlon 
des tarifs suivra le vote do cotte loi, et 
que si d'autres réformes Indiquées par vos 
délégués n'ont pas reçu de solution im
médiate elles ne seront pos repoussées ; elles 
feront l'objet d'an examen contradictoire, 
quand les travaux auront repris et que le cal
me se sera fait dans les esprits. 

r> Cessez donc cette lutte funeste a tous en 
rentrant dans vos ateliers ; votre municipalité 
s'occupera de panser les plaies, d'aider vos fa
milles et dj combler le gouffre que de semai
nes de chômages ont creusé dans vos modestes 
budgets. L'esprit de généreuse solidarité qui 
honore notre population trouvera là une occa
sion nouvelle de se manifester. Ceux de vos 
concitoyes à qui leur conscience interdisait de 
subventionner la grève s'inscriront sans arrière-
pâmée pour venir on aide aux pauvres familles 
qui en sont les m v heureuses victimes. 

« Le Maire, DIANCOURT.» 

. Reims, 18 mai . 
j De graves désordres ont e u l ieu, ici, dans 
t la soirée. 

Vers s ix heures, cinqante ouvriers e n v i 
ron se réunissaient place S^int-Nicaise et se 
mettaient en mouvement , drapeaux en tête, 
parcourant les rues en chantant la Marseil-
"Sist. 

Les chasseurs et les gendarmes durent 
intervenir. A leur v u e des cris de : c A bas 
les chasseurs 1 A bas les gendarmes ! » 
éclatèrent de toutes parts. La foule fut 
néanmoins refoulée dans le faubourg Cu
rés, mais plusieurs soldats furent atteints 
par des pierres lancées sur e u x de toutes 
parts. 

Le 79* de l igne, le 12" régiment de dra
gons ainsi que deux batteries d'artillerie 
sont arrivées ici. Des patrouilles ont été or
ganisées immédiatement et les groupes 
bont dispersés au fur et à mesure qu'ils se 
forment. 

Douze arrestations ont été opérées, on 
craint des désordres plus graves eneore . 

L E T T R E DE P A R I S 
(de notre correspondant particulier) 

Paris, 18 mai 1880. 
Si tous les journaux s'occupent en

core aujourd'hui et compendieusement 
de la démission de M. Lepère et de son 
successeur M. Constans, ne croyez pas 
que ce soit pour apprendre à leurs lec
teurs quelque cho.-e d'inédit. La péna-
rieJÏftnottrelkss'ettf latente cause de 
ces répétitions qm font, du reste, peu 
d'honneur à l'imagination des organe» 
républicains. 

C'est M.' TUomson, député de l'Al
gérie et rédacteur de la République 
française, qui était le candidat de M. 
Gambetta pour les fonctions de sous-
secrétaire d'Etat, mais le conseil des 
ministres lui a préféré M. Fallières, 
non pas seulement parce que c'eût été 
combler la mesure à l'endroit des amis 

Eersonnels dn Président de la Gham-
re, mais parce qu'il s'est souvenu 

que la gauene républicaine, lorsqu'il 
s'ast^à» d«j la pr^seai* dei commis
saires de police dans les réunions pu
bliques, avait imposé sa volonté à M. 
Lepère et qu'il était nécessaire de 
compter avec elle. M. FaHières est 
d'ailleurs fort goûté parmi las mem
bres de l'Union républicaine. Il passe 
pour laborieux, et s'il n'est pas un ora
teur, il parle du moins mieux que son 
chef d'emploi, M. Constans. C'est, en I 
outre, un homme bien élevé, "ée qui ne j 
saurait nuire à l'hôtel de la place Beau-
vau. Il n'a pas plus de 38 ans. 

Quoi qu'il en soit, les feuilles radi
cales considèrent les modifications ré
sultant de la retraite de M. Lepère, 
comme un amoindrissement dans la 
signification républicaine du cabinet, 
M. Lepère, écrit à ce sujet la Justice, 
était le représentant autorisé de l'U-. 
nion républicaine, dont il avait été lô 
président et dont il fut toujours un 
membre influent; c'est grâce à lui que 
les différents ministères qui se sont 
succédé depuis deux ans, ont obtenu 
l'appui d'une fraction importante de la 
majorité. Pourquoi M. de Freycinet 
n'a -t-il pas choisi pour le remplacer 
quelqu'autre personnalité importante 
de l'Union républicaine, M. Brisson ou 
M. Floquet, par exemple? 

Ce n est pas seulement parce qu'au
cun de ces personnages ne se soucie 
^d'assumer la responsabilité du pouvoir 
alors que le chef réel de la majorité s'y 
dérobe.mais aussi et surtout parce que 
M. de Freycinet n'entend plus faire à 
l'Union républicaine qu'uae place se
condaire dans les conseils du gouver
nement. M. Constans ae représente,en 
effet.ce groupe que d'une façon effacée 
et sa nurnitjaUon relève uniquement 

•Mv» itesoir» dt» ne VI»H phftfltw i l'eip.«-
iiltliln des ftlîftirPS l'HttïallWB; UUftfil i 
la gauche républicaine, c'est d'elle 
surtout dont le Cabinet s'assimile la 
politique par le choix fait de son vice-
président pour devenir Yalter ego du 
ministre de l'intérieur. 

L'importance de ces considérations 
ne vous échappera pas à la veille des 
débats qui vont avoir lieu sur la presse, 
sur les réformes de la magistrature, 
sur le recrutement de l'armée et six 
semaines avant l'échéance d'exécution 
des décrets du 29 mars. Il en résulte 
la certitude d'un surcroît de divisions 
entre les groupes des gauches, l'immi
nence de nouveaux conflits entre le 
gouvernement et les fractions avancées 
de la majorité, et le soupçon parmi les 
radicaux que M. de Freycinet entend 
se dérober à l'exécution des mesures 
de rigueur contre les congrégations 
non autorisées. 

En dehors de la question Lepère, les 
polémiques de la presse radicale portent 
exclusivement sur le discours de M. de 
Galliffet à Saint-Maixent et les chances 
de l'élection de Blanqui, à Lyon. Les 
intransigeants se refusent à croire que 
l'amitié et la protection de M.Gambetta 
puissent jamais faire de M. de Galliffet 
un gouverneur de Paris. Et cette incré
dulité est doublée de menaces qui 
doivent donner à réfléchir au Palais-
Bourbon. 

QHant à Blanqui, c'est toujours au 
cri de : guerre à l'opportunisme, que 
sa candidature fait son chemin à* la 
Groix-Rousse. Les dissidents du Comité 
central qui veulent opposer, comme je 
l'écrivais hier, le citoyen Chapié à 
Blanqui, ont à peine arboré publique
ment le nom de ce candidat que 
M. Chepié est déjà traité publiquement 
de faux ouvrier, par la raison qu'il 
émarge 4.300 francs au budget comme 
inspecteur du travail des enfants dans 
les manufactures. VoUà, dit-on, le 
candidat ouvrier de M. Gambetta. 

En attendant, et pour prévenir les 
manœuvres de la dernière heure, les 
comités qui s'inspirent de l'alliance 
républicaine, ont résolu de faire déci
der, dans les réunions publiques, que 
toute candidature qui ne se sera pas 
produite au cours de la période élec
torale publique sera considérée comme 
une candidature de surprise et sera 
non avenue. 

Le départ de Blanqui de Lyon mo-
i tivé par la mort de sa sœur, dont l'en-
| terrement civil a eu lieu aujourd'hui, 
j ici, cette après-midi, loin de nuire au 

vieux socialiste, lui sera, au contraire, 
favorable. Il serait inutile de le nier, 
Blanqui fait actuellement triste figure 
dans les réunions publiques, et bon 
gré mal gré,il lui aurait fallu cette se
maine payer de sa personne à Lyon. 
Au lieu de cela, le deuil de famille qui 
motive son absence, empêchera beau
coup de récriminations et achèvera de 
lui concilier la majorité des suffrages.; 

Ces renseignements, ces impres
sions, émanent, je n'ai pas besoin de 
l'ajouter, des journaux et des corres
pondances qui reflètent les aspirations 
des partisans de l'amnistie plénière ; 
ils sont loin d'être conformes aux in-
dications des organes opportunistes. 
D'après ceux-ci, le Comité central ra
dical (le vrai) a fait sou choix hier soir, 
et après un vote par sections qui a 
donné les résultats suivants : M. Che
pié, 571 voix ; ItoCnët 532 ; Balluc et 
Ranc quelques voix seulement, M. 
Chepié peut dès à présent, être consi
déré comme le candidat du Comité 
central. Maintenant que vous avez les 
pièces du procès sous les yeux, vous 
penserez sans doute qu'il est difficile 
de prévoir encore, d'une façon quelque 
peu certaine, lequel l'emportera de 
Blanqui ou de Chepié. Ce que l'on peut 
seulement affirmer, c'est que la lutte 
sera chaude. 

Mgr Pie, qui vient de mourir subi
tement, ce matin, à Angoulême où il 
était venu pour faire une conférence, 
était non seulement évèque de Poitiers 
mais encore de Niort. Il avait été 
nommé cardinal dans l'un des derniers 
consistoires, mais iln'avait pas encore 
eu le temps de faire le voyage de Rome 
et de recevoir le chapeau. Sa perte se
ra vivement sentie dans le monde re
ligieux et particulièrement dans le 
clergé français, dont il était l'un des 
représentants les plus éminents. Mgr 
Pie, né en 1315, le 26 septembre, 
n'avait pas encore accompli sa 65e 
année. 

La Bourse continue à faire, preuve de 
calme, mais il y a très peu d'affaires. 
Les cours sont toutefois maintenus. 
Les spéculateurs ne savent trop que 
penser du voyage à Reims de M. Gons-
tans à peine nommé ministre. La si
tuation, au point de vue des grèves, 
prendrait-elle réellement un caractère 
de gravité qui nécessitât de la part du 
Gouvernement des mesures extraor
dinaires]? On ne sait. On a reçu éga
lement nies nouvelles de Roubaix et 
vous savez mieux que moi qu'elles ne 
«mtpaa *rtU4»i*attUia. U télégraphe 
4)11114 a ira^i)),*) pvm iw oaiiptela qe 
h eriatisuii jilfti'aPilpe, hier, fiai* M t 
ques-unes de vos tues, et faons a dit 
aussi quels dessins accompagnent cette 
chanson. Il paraît évident qu'on veut 
pousser les grévistes aux actes les 
plus coupables. 

Que se passe-t-il donc à Reims si 
M. Constans a jugé sa présence plus 
indispensable dans cette ville qu'à 
Roubaix ? 

Une dépêche de Londres annonce 
que M. Léon Say repart pour Paris 
« parce que les négociations du traité 
de commerce rencontrent de grandes 
difficultés. » M. Gladstone refuserait 
d'abaisser les droits sur les vins. Il est 
possible, ajoute la même dépêche, que 
la mission de M. Léon Say soit abré
gée. Cette nouvelle n'est pas encore 
connue dans les couloirs de la Gham- ; 
bre. Je n'ai donc point à vous signaler 
les impressions qu'elle y provoquera. 
Attendez-vous, néanmoins, à une vive I 
agitation si cette information se con- ! 
firme. 

Le Français confirme, ce soir, la 
nouvelle que les défenseurs de l'agri
culture font preuve d'une grande acti
vité. Le mouvement de pétitions pro
voqué par M. Estancelin s'étend. M. de 
Dampierre a pu dire, dans une lettre 
publiée, l'autre jour, qu'il était l'or
gane de 4,000 agriculteurs répandus 
sur tous 1RS points de la France et de 
150 sociétés départementales affiliées 
à la société des agriculteurs. Le Fran
çais en conclut que le Sénat ne peut 
manquer d'en tenir compte. 

L'union républicaine,loin d'être dés
armée par l'avènement deM.Gonstans, 
s'empresse à faire des siennes. Elle 
vient de décider que M. Charles Boys
set, au cours de la séance, montera à 
la tribune ipour demander la mise à 
l'ordre du jour: 1° de la seconde déli
bération sur le projet de loi Loustalot, 
relatif aux conseils généraux; 2° du 
projet de loi sur la suppression de la 
lettre d'obédience; 3° du projet de loi 
sur la magistrature. Il est évident que 
les exigences des radicaux ne feront 
que croître. On s'attend d'ici à quel
ques jours à des discussions des plus 
irritantes. 

Les tambours ont vécu. La commis
sion du budget vient de voter leur sup
pression. Dans nos régiments. Il n y 
aura plus que des clairons. Ainsi l'exi
gent nos progrès moàernes. Malheu
reux tapins ! 

funèbre a éie connue hier seulement. Paul 
de Musset fut u n humble. L'admiration 
qu'il avait pour son glorieux frère l 'empê-

b cha de rechercher la place que lui eût assu
rée le nom qu'il portait. 

Il s'efforça de devenir un historien aima
ble, un érudit humoriste. Les Originaux du 
\T siècle Femmes et ses de la Régence reste
ront comme de précieux documents. On 
relira aussi ses nouvel les et ses récita de 

I voyage en Italie, toujours remplis d'obser-
• valions vraies et toujours empreints d'une 

gaieté très franche; on se rappellera « f i a 
avec quels s o i n s t w i r h e n U a a f c w U B les 
pièces éparse? d'Alfred do Musset pour les 
réunir, il y a quelques années , en un volu
me où l'on retrouve de nombreuses pagea 
inédites du grand poète. 

Dans l'appartement que Paul de Musset 
habitait depuis plusieurs années au qua
trième étage de la maison portant l e wr 33 
de la rue Cambon, vieille demeure d n 
temps de Louis XIV, aux larges balcons de 
fer ouvré et ciselé, à la façade couverts de 
sculptures, on retrouve partout la manifes
tation du véritable culte qu'il professa toute 
sa vie pour ce frère ebéri et regrette. Ce n e 
sont que tableaux, eaux-fortes ,médail lons, 
bustes d'Alfred de Musset. 

Dans u n petit salon empire, dont la c h e 
minée supporte une magnifique R e n o m 
mée en bronzeoxydéélevant une couronne, 
on remarque le magnifique portrait d n 
chantre de Rail* par Landelle, le plus res 
semblant de tous ceux qui aient été faits. 
Sur un autre panneau, se détache le por
trait de Paul de Musset par Ricard. Entre 
les deux fenêtres est placé un petit cabinet 
en bois de rose, que surmonte le buste en 
marbre de l'auteur de l'auteur de la Confes
sion d'un enfant du siècle, et dont les p a n 
neaux sont ornés d'eaux-fortes reprodui
sant ses traits d'après le tableau de Lan
delle. 

Du salon on passe dans le cabinet de tra
vail, éclairé par une fenêtre donnant sur 
les arbres touffus des jardins de l'état-ma-
jor général. 

A droite de la cheminée en marbre brè
che d'Alep, avec médaillon en terre cuite, 
encore une image du frère bien-aimé, et 
dans une bibliothèque en acajou, toutes ses 
œuvres , plus celles de Victor Hugo . Enfin, 
devant le bureau, un autographe d'Alfred 
de Musset qu'il est intéressant de repro
duire. 
Qu'un sot me calomnie, 11 ne m'importe guère ; 
Que sous le faux semblant d'un intérêt vul-

[gaire. 
Ceux mêmes dont hier j'aurais serré la mai s . 
Me proclament ce soir ivrogne et libertin. 

Ils sont moins mes amis, que le verre de vin. 
Qui pendant un quart d'heure étourdit ma 

[misère. 
Mais vous qui eonuaissez mon am« l«utentière, 
A qui je n'ai jamais «èm Ut, eième un ohafrtn, 

faft ne a VIHH IIP «e taitti une i*iie iw.jtitiea, 
f.t w'*Ve*-Ttiu* «I vile a H point piaffé» 
AhT ce qui uvsk qu'un mal, n'en faites pes uu 

Lvloe 

Dans ce verre oil je cherche à noyer mou 
[supplice. 

Laissez plutôt tomber quelques pleurs de pitié. 
Qu'a d'anciens souvenirs devrait votre amitié. 

Mardi soir, 13 août 1844. 
ALFRED DB MUSSBT. 

Dans un angle de la pièce, on nous 
montre u n petit guéridon en laque sur 
lequel sont éparses encore quelques lettres 
arrivées hier. C'est sur cette table que Paul 
de Musset écrivait, il y a quelques jours, 
après la fête d u Trocadéro, la lettre tou-

| chante que nous avons publiée et dans 
j laquelle il repoussait les souscriptions des

tinées à orner la tombe de son frère i l lus
tre. Ce soin, disait-il , n'appartient qu'à 
moi seul. — Dernier élan de son amour et 
de son admiration fraternels. 

Paul De Musset 
La mort frappe sans relâche dans le camp 

des lettrés : Gustave Flaubert, Edouard 
Fournier. Paul de Musset. Quelle moisson 
funèbre 1 Paul de Musset a succombé lundi 
soir, vers neuf heures, aux suites d'une 
fluxion de poitrine compliquée d'un affec
tion cardiaque doat il était atteint depuis 
longtemps déjà. Il était né à Paris en 1804. 
sa vie s'était écoulée si modeste , si calme, 
si loin du bruit des foules que la nouvelle 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
Séance du 48 mai 

Présidence de M. BETHMONT, vice-président. 
La séance est ouverte à deux heures. 
Le procès-verbal de la dernière séanee 

est lu et adopté, après que M. Janvier d e la 
Molle a déclaré, à propos d u rappel de l'or
dre prononcé contre lui à la dernière séan
ce, qu'il n'était nul lement justifié. 

Le rappel à l'ordre est maintenu; 
Le procès-verbal est adopté. 
La Chambre adopte ensuite sans d i s c u s 

sion : 

1° Le projet de loi tendant à autoriser la 
vi l le d'Arras (Pas-de-Calais) à emprunter 
130,000 ir. à la Caisse des écoles. 

2° Le projet de loi portant approbation 
de la convention conclue le 23 juillet 1879, ' 
entre la France et la Suisse, à l'effet de ré
gulariser la situation des enfants des Fran
çais naturalisée Suisses. 

3° Le projet de loi ayant pour objet la 
déclaration d'utilité publique d'un chemin 
de ier de Pont-Audemer à Quetteville. 

4° Le projet de loi ayant pour objet la dé
claration d'utilité publique d'un chemin de 
fer de Saint-Claude à la Cluze. 

5* Le projet de loi ayant pour objet la d é 
claration d'utilité publique d'un chemin de 
fer de Champagnole à ou près Tancua^'avee 
embranchement sur Mores ; 

6" Le projet de loi ayant pour objet la d é 
claration d'utilité publique d u e h e m i i d e 
fer de MonUuçon à Eygurandé. t 

7° Le projet de loi ayant pour objet la d é 
claration d'utilité publique d'un chemin d e 
fer de Saint-Sébastien i Guéret, par ou près 
Dun-le-Palletean et Forges. > 

8° Le projet de loi ayant pour objet la d é 
claration d'utilité publique d u chemin de 
fer de Miniac k la Gouesnière, par Cbateau-
neuf. _ ^ ^ 

9° Le projet de loi ayant pour objet la d é 
claration d'utilité publique du raccorde
ment, près Elbeuf, des chemins de far d'El-
beuf à Kouen-Saint-Sever et de Serquigny 
à Rouen. * 

10* Le projet de loi ayant pour objet ht 
déclaration publique d'un chemin de fer d e 
Mont-de-Marsan à ou près Saint-Sever. 

L'ordre du jour appelle la deux ième déli
bération sur le projet de loi ayant pour o b 
jet la déclaraUon d'utilité publique dee tra
vaux destinés à l'achèvement de l'avant-
port nord du port de Marseille. 

Le projet est adopté. 
L'ordre du jour appelle la discussion de 

l'interpellation de M. Robert Mitchell sur 
la direction donnée aux beaux-arts . 

M. ROBERT MITCHELL,. — Vous n'aimez 
pas, messieurs, les interpellations; d'ordi
naire, quand nous voulons interpeller, 
vous nous renvoyez à u n mois , e t , derniè
rement, M. Margaine nous accusait de 

'iwi.ii
jours.au

